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Les .militaires .de la garnison se 

livrent sur les remparts.près de la pro-

menade des Tapis à 1 exercice de la 

vil C. Le tir est situé non. loin de la 

• barrière do Serein ; dans . l'a près-

dîner du 10 de ce mois, trois balles 

sont venues, sur le quai, frapper une 

Message'rie, et penétrer dans un appar-

tement où, par bonheur, il ne se ren-

contrait personne dans le moment. On
 : 

est étonne' que les O'Ticiers qui président 

au tir n'aient pris aucune précaution . 

CBtitre un accident si facile à prévoir. 

Certes, on doit exercer les soldats mais 

de manière à ne pas compromettre la 

vie des citoyens. Toutefois, les mesu-

res les plus efficaces ont été depuis or-

données et prises, nous assure-t-on , 

par l'autorité militaire supérieur? pour 

qu'un événement, aussi déplorable ne 

puisse sa renouveler-

— La voirie fait exécuter sur la 

p'ace Louis XVIÎI , et dans les rues 

adjaoen.tcs , des remblais qui ^Lèveront 

le sol de pins de douze» pieds. Nous 

sommes loin de.. blâmer cette mesure, 

dont nous reconnaissons l'urgente né-

cessité, pour mettre ce nouveau quar-

tier à l'abri des eaux; mais nous eus-

sions désiré que les fonctionnaires , 

chargés de la surveillance des construc-

tions, se fussent occupés de cet exhaus-

sement beaucoup plutôt, ou bien qu'ils 

1'euss.cntprévu ayant de permettre l'élé-

vation (î aucun édifice. Le bâtiment du 

Panorama , par exemple , a été construit 

Bn des premiers, sur cette place , à la 

hauteur primitive du sol. Les remblais jj 

l'enterrent aujourd'hui jusqu'au dernier 

étage. Il était fàcile à l'Autorité d'éviter 

au propriétaire ce malheur , qui peut 

occasionner sa ruine. En effet, tel , 

dont les ressources sont suffisantes pour 

construire une maison , n'en peut éle-

ver une seconde sans compromettre sa 

fortune. Celui-ci, cependant , a compté 

sur la foi publique et la tolérance de 

l'Autorité , qui lui a permis de bâtir. 

Aujourd'hui , au lieu d'un édifice habi-

table , il aura trois étages de caves : c'est 

un triste résultat. 

— C'est sur l'emplacement de la Fer-

ratière , quartier de la quarantaine, 

qu'or, doit construire la nouvel e mai-

son de détention en remplacement de 

celle dite de Saint-Joseph. 

— On parle d'un viol qui aurait été 

commis , sur un enfant de 9 ans , par 

un homme déjà âgé. L'enfant serait , 

dit-on , mort des suites de ce crime. 

Nous donnerons plus tard les détails 

que nous pourrons nous procurer. 
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— La Gazette confirme aujourd'hui 

l'événement malheureux arrivé dans 

une carrier* de Rive-dc-Gier, et que 

nous avions rapporté comme un ou dit. 

. 1. ! aùitus't) Yui.'i •Mii'i.oîltfijirri !i. i -i 

— U semble que la fréquence des in-

cendies s'appique à démontrer l'utilité 

des Compagnies d Assurance. Chaque 

semaine, notre ville nous, donne un 

exemple ou deux de la v rité de notre 

assertion. Le feu s'est encore manifesté 

dans, la.soirée de Dimanche.,, au, qua-

trième étage de l'une des maisons de 

la rue de la Vieille. On annonce qu'an 
mobilier en entier est devenu la pnjjuÉV 

des flammes. Â_...<ëi| 

— LJn autre incendie a éclatè| #dfc| 

soir dans la rue du Fera!., près Cci<qfflfflt© 
Plat. Il a étéprompteuiaet éteint. JCa 
, . iiqwc.fliijj-o tj.'i'., . .; Bat i u'J Mot, 

•— La Police a défendu avec raiaoa.'i 

différentes reprises le commerce des 

Contre - marques qui s'est établi à là 

porte du Théâtre des Célestins. Ces 

petits mise'rabies, qui se font lesagens 

de change de cette bourse, du bas éta-

ge, sont plus tard peut-être employés 

aux expéditions nocturnes des voleurs, 

dont les exploits remplissent, à notre 

regret , chacun de nos numéros. On a 

remarqué que, dans' la soirée du 12, 

les snrveillans de nuif ont alreV bon 

nombre, de ces trafiqiians nocturnes*. 

Nous concevons qu'il s-ra diffîei!e"d'e'ï-

tirper cet ab is , et de purger la plJteé 

du Théâtre de cette réunion de petits 

malfaiteurs. 

— C'est à l'Hotcl-de-Yille qu'on peut 

prendre connaissance du cah.er i'es 

charges , reltttif à l'étithiissement du 

Chemin-ch-fer qui doit faciliter les 

communications entre St- Etienne et 

notre Cité. 

iHUO/ii' J ' 3 ^ n 11 ro fiYi im iï ofrlf fcflfiw 

— M. !e professeur Tlssier père , qui, 

à cause de la brièveté des jours et de 

l'obscurité de la.salle de chimie, av,a^t 

mis les séances à nne heure-après-midi, 

vient, sur la demande de quelques ama-

te,ur,s., de les transporter, à dater de 

mardi 14 mars, à quatre hftur s de 

l'après-midi. Les leçons de chimie 



tinctoriales continueront d'avoir lieu , 

le dimanche , aux mêmes heures qu'à 

l'ordinaire, à onze heures et demie du 

matin. 

— Un individu se disant parent de 

la personne qui. a été opére'e à la mâ-

choire , par M. Gensoù! , nous prie 

d'annoncer que l'opéré est dans un état 

• tiJ' satisfaisant, ainsi que le chien sur lequel 

on a fait l'épreuve. 

TRIBUNAUX DE LYON. 

Les frères Collier étaient marchands de vin, 

à Vaux , arrondissement de Villefranche. Ils 

faillirent à leurs créanciers vers ta fin de ISÎ/J. 

Ils les avaient inutilement réunis dans le cabinet 

a'nn avocat de Villefranche. On leur reprochait 

d'avoir opéré des ventes considérables en fraude 

de ta masse, à une époque où ils devaient con-

naître leur position financière , et où leur 

gaine .prochaine était imminente. Ils ont été 

ioom'.s' à l'épreuve des débats , pendant toute 

la séance du il : le juri n'a fait connaître le 

jésuîtat de sa délibération qu'à dix heures du 

«oir. L'un des frères Collier a été acquitté , 

l'antre condamné , comme banqueroutier 

»imple , à deux mois d'emprisonnement. 

Cette cause présentait cette circonstance uni-

que , que les prévenus avaient choisi leurs 

défenseurs dans le sein du conseil de préfec-

ture. C'étaient MM. Menoux et Magneval , tous 

"deux avocats et membres de ce conseil , qui 

étaient chargés de la défense de» frères Collier. 

ALBUM LYONNAIS. 

M. Delandine , vice - président au 

Tribunal civil , exerçait les fonctions 

de bibliothécaire de la ville. Un arrêté 

de l'ancienne Mairie l'en a dépouillé 

pour en investir M. Poupar, officier de 

3'Université. M. Delandine a contesté 

au Maire le droit qu'il s'était arrogé, et 

a soutenu que sespouvoirs ne pouvaient 

être révoqués que par le Conseil muni-

cipal. Il s'est pourvu , contre la décision 

du Maire , devant le Conseil-d'étal , qui 

vient de rejeter sa requête, par le motif 

unique que les révocations et les nomi-

nations ne peuvent autoriserun pourvoi 

dans une affaire où il ne s'agit d'aucun ■ 

fait contentieux. Voilà l'éviction de 

M. Delandine définitivement consom-

mée ; Res judicata pro verilaie ha-

ie tur. 

— Les claquent» ont envoyé un de 

leurs dctachemens tenir garnison à 

(O 
Marseille. On nous écrit de cette ville, 

que la claque y est en grand honneur 

et pleinement organisée. Les chefs de 

cette entreprise d'encouragemens dra-

matiques ne s'occuperont passans doute 

p us long-tems des villes du second or-

dre , sans songer à notre cité , où les 

chevaliers du Lustre feraient leurs af-

faires, aussi bien qu'à Marseille. Nous 

les attendons à l'ouverture de la salle 

des Terreaux, quand elle sera restaurée1. 

— Ot> a le projet de transporter la 

caserm; delà Gendarmerie dans l'ancien 

manège de Bellecour , et de démolir les 

bâtimens des Augustins , qui seraient 

perces par plusieurs nouvelles rues. 

Une Feuille lyonnaise propose de don-

ner à l'une d'elles le non) de rue Ram-

baud. Ce n'est pas d'une gazette que 

doit partir une pareille proposition. 11 

faut attendre que la postérité soit com-

mencée pour un administrateur, et lais-

ser le voeu public s exprimer av. c indé-

pendance et maturité. Ces indications, 

ouvrage frugile des impressions du mo-

ment, peuvent paraître l'expression d'un 

misérable commérage , et, sous ce rap-

port, elles doivent affliger les vrais amis 

du Magistrat qui a cessé de nous admi-

nistrer. 

—-Le luxe des enseignes est le ré-

sultat de l'importance que veulent se 

donner certains artisans. L'un d'eux , 

le sieur Souchard , perruquier - coif-

feur, place du Plâtre, vient de placer , 

au-dessus de sa porte, un tableau re-

présentant la France sous les traits 

d'une guerrière, le casque en tête , la 

lance d'une main, et tenant de l'autre 

une couronne qu'elle pose sur un génie 

ailé, qui sans doute est le génie de 

M. Souchard , coiffeur breveté pour la 

fabrication des perruques imitant le 

naturel; ce sont les termes de l'en-

seigue. Une foule de curieux s'nrrête 

devant ce tableau , dont la singularité 

serait inexplicable dans d'autres tems. 

Mais , s'il est permis aux limonadiers de 

se faire imprimer, d'ouvrir des sous-

criptions dans lenrs cafés, et même de 

se faire chanter par les musiciens des 

rues, pourquoi M. Souchard ne pour-

rait-il pas se procurer le plaisir de pla-

cer la France sur sou enseigne, et de 

faire couronner par elle le Génie de 

la coiffure. 

— Un acteur de notre Grand-Théâtre, 

nommé Lejeune, annonce dans les jour-

naux son départ de Lyon; il noos quitte 

dans les premiers jours d'avril , et in-

vite ceux auxquels il peut devoir quel» 

que chose à se présenter pour recevoir 

leur paiement avant l'époque, indiquée. 

Encore deux ou trois exemples sembla-

bles à celui de ce M. Lejeune, et les 

artisans cesseront d'accuser les artistes 

de négliger leurs créanciers. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE. 

La vi'le de Lille , chef-lieu du 

département du Nord, possède , depuis 

quelque tems , une exposition publique 

annuelle deg produits de l'industrie 

locale. Camhrai vientde fonderla même 

institution. Nous ne pouvons qu'applau-

dir au voeu que forme une feuille lyon-

naise An voir notre cité qui aurait dû 

dévaneer les vil!es secondaires , pro-

curer à ses artistes et à ses manufac-

turiers cet immense avantage , qui 

appelle une honorable rivalité de lalens, 

et une beureuse concurrence à vivifier 

nos fabriques , les arts que nous pro-

fessons, et sr soutenir la lutte indus-

trielle qui s'est engagée entre nous et 

les étrangers, l'administration , qui 

commence sa carrière , en immortali-

serait les débats déjî pleins d'espéran-

ces , si elle jugeait à propos de s'empa-

rer de cette idée, et de saisir lé premier 

moment opportun de la mettre à exé-

cution. 

— Une fille Lalane vient de figurer 

aux assises de Cahors. Elle était accu-

sée, pour la troisième fois, d'avoir 

commis un infanticide. Le proverbe dit: 

'l'ertia solvet. En effet, cette malheu-

reuse, qui était sortie triomphante de 

deux épreuves successives pour un délit 

semblable , a été déclarée coupable et 

condamnée aux travaux forcés à perpé-

tuité, en vertu de la dernière loi, tjui 

permet, pour ces sortes de crimes , de 

prononcer celte dernière peine, au lieu 

de celle capitale portée par le Code 

péual ordinaire. Que de réflexions i*w 



soljnt<-s ïait naître celte affaire, oh la 

mère figurait comme complice de sa 

fille ! H est donc vrai qu'une fatalité 

invincible poursuit souvent certains 

criminels, que h justice des hommes 

ne semble avoir épargnés que pour êtie 

obligée de les flétrir plus lard avec éclat 

et après de nouveaux forfaits. 

— Nos hommes-de-le'tres sont pru-

dcns; le Code de commerce ne saurait 

les atteindre. Il n'en est pas de même 

des écrivains britanniques. Le fameux 

Jfalter-rScootta étésurle point défaire 

une faillite immense. Des Genllemens 

très-considérés sont venus à son se-

cours, et ses affaires ont été dans un 

instant rétablies sur leur ancien pied. 

Heureux d'avoir trouvé de pareils Mé-

cènes, JValler-Scoott les eût vaine-

ment attendus , s'il eût écrit sur les 

bords de la Seine, à moins qu'il n'eût 

été l'auteur en vogue de cjuelques \ au-

devilles aimés du Public. Scribe, avec 

ses couplets et ses épigrammes , fait 

fortune et fureur, quand Corneille lui-

même , s'il vivait de nos jours , serait 

peut-être ob'igé do subsister d'une pen-

sion sur la cassette du Roi. 

— Un ancien capitaine, nommé Ma-

rïnetti , se présenta, il y a quelque 

tems , à Bastia , chez le consul du du-

ché de Lucques , pour y réclamer une 

petite somme. Une rixe s'ensuivit , le 

consul por'a plainte et prétendit qu'il 

avait été menacé d an coup de stylet. 

L'innocence de M. Marinetli a facile-

ment triomphé de l'absurdité de cette 

accusation. Mais il a, à son tour, porté 

plainte en calomnie contre le consul. 

La police correctionnelle de Bastia 

vient de renvoyer celui-ci de la préven-

tion, attendu que la plainte quoi-

qu'énagérée ne constituait pas une dif-

famation. 

VARIÉTÉS. 

NOTICES sur l'ancienne et la nouvelle 

stalle de Louis XIV, à Ljon ; par 

M. Artaud. 
i a ..*î .... '..•}-, ;t.vrr>nr.*J 

Les deux Notices que vient de pu-

blier M. Artaud , directeur du Musée 

«è Lyon , sur l'ancieune statue de 

Louis XIV et sur la nouvelle , renfer-

ment des détails nombreux , et du plus 

( 3 ) 

puissant intérêt pour notre ville et pour 

la France. 

Quoique l'analyse des ouvrages de ce 

genre soitassez difficile ,nous essaierons 

cependant de la donner ; certains d'a-

vance que la Curiosité de nos lecteurs 

en retirera une satisfaction véritable , 

quand bien même cette analyse ne se-

rait pas tout-à-fait complète. 

L'ancienne statue équestre de Louis 

XIV,-à Lyon, fut élevée par la muni-

ficence de M. le prévôt des marchands 

et de MM. les échevins de cette ville. 

D'après la convention passée par le ma-

réchal de Yilleroy avec le sculpteur 

Martin Desjardin , le 28 mai 1688, la 

statue devait être achevée dans 3 ans et 

livrée au prix de 90,000 livres tournois. 

Elle n'arriva cependant à Lyon qu'en 1 

1701 , et l'adjudication des ouvrages en 

maçonnerie et en pierres de taille , 

pour la fondation et l'élévation du pié- t. 

destal, montant à la somme de 2r,258 

livre* 7 sous, n'eut lieu que le 19 sep-

tembre 1703. 

La statue fut placée sur son piédes-

tal le 27 décembre i7i3; elle pesait en-

viron 34 milliers. Le lendemain 28, elle 

fut découverte en présence de MM. du 

Consulat et des compagnies de la Milice 

bourgeoise. Plus de 5o,ooo spectateurs 

assistaient à cette belle cérémonie , et 

le même soir , un courrier extraordi-

naire fut expédié à MM. de Yilleroy et 

de ' orcy , pour les supplier d'en ren-

dre compte à S. M. 

Les frères Coustou , sculpteurs lyon-

nais, furent chargés en 1714 , au prix 

de 44,000 livres, d'exécuter les figures 

du Rhône et de la Saône pour orner le 

piédestal. Ces deux morceaux, coulés 

en 1719, arrivèrent à Lyon en 1721. 

Les deux grands bâtimens, élevés à l'est 

et à 1 ouest de la place Bellecour , fu-

rent terminés en 1724 > et Chabry fils 

acheva d'e».écuter les bassins en 1758. 

Le décret de 1792, qui ordonnait la 

destruction des effigies des Rois et de 

tous les insignes de la royauté , fit ren-

verser et briser à Lyon la statue éques-

tre de Louis XIV- Les pièces en fu-

rent remises à MM. Schmidt et Frère-

jean , fondeurs, qui eu firent des ca-

nons pour l'armée des Pyrénées. 

Par suite de la délibération du conseil 

géuéral du département du Rhône, en 

date du 20 août 1819 , et de celle du 

conseil municipal de Lyon, du 28 no-

vembre suivant, un traité fut passé, le 

17 avril 1820, avec M. Lemot, sculp-

teur, membre de l'Institut, pour l'exé-

cution d'une nouvelle statue équestre 

de Louis NIV. 

La pose de la première pierre de ce 

monument eut lieu le I
er mai 1821 , 

jour du baptême de S. A. R. Mgr. le 

duc de Bordeaux , par S. Exc. Mgr. le 

mare', bal duc île Bcllune , pair de 

France, chargé de représenter S. A. R. 

Mgr. ]e duc d'Ar.gouiême , accompagné 

de M. le comte de Lezay-Marnézia , 

préfet du départemeht);i'de M. le géné-

ral comte Maurice Mathieu de la Re-

dorte , de M. le général baron d'Ordon-

neau, de M. le général marquis de 

Clermont-Tonnerre ; enfin de MM. les 

Membres des corps administratifs, ci-

vils et judiciaires de Lyon. 

Le grand modèle de la statue était 

terminé en 1823, et peu de tems après 

la statue fut coulée en bronze. Vers lo 

milieu de 1825, un marché fut passé 

avec M. Ghefaldy , au prix de 37,000 f. , 

pour le transport par terre de la statue 

et pour sa pose sur le piédestal. Les 

fe mires et le charronnage du fardier 

furent confiés à l'habileté de M. Aguet-

tant, charron à VHomme de la Roche ; 

et les deux essieus en fer, pesant 17 

quintaux chacun, furent l'ouvrage de 

M. Bév illard, serrurier à la Guillotière. 

Le fardier, parti de Lyon dans le 

mois de septembre, fut bientôt arrivé 

à Paris. Après avoir été examiné par le 

conseil des ponts-et-chaussées, on se 

hâta d'y charger la statue , et , le 2 oc-

tobre , il sortit de Paris par la barrière 

du Trône , attelé de vingt chevaux. Le 

trajet de Paris à Lyon fut de treize jours 

seulement; douze chevaux furent ajou-

tés à 1 équipage pour franchir la mon-

tagne de Limonest, et le i5 o.t .bre , 

à deux heures de l'après-midi , la sta-

tue de Louis-le-Grancl arrivait majes-

tueusement sur la place Bellecour. 

Posée sur son piédestal , la statue de-

Tait être inaugurée le 4 novembre, jour 

de la fête de St-Chai les ; mais le mau-

vais tems fit renvoyer au dimanche sui-

vant cette céi-émonie , laquelle eut lieu 

1 après le service divin , en présence du 

Commissaire du Iloi, des Membres de 



la Commission, dos Autorités, civiles 

et militaires, de tontes les troupes 

composant, ia garnison, et d'un cou-

coursiitoir use .de spectateuis^ 

Les; dépenses relatives à la nouvelle 

stJtue
1
éqtiestr'e. dé Louis XIV s'élève.ni 

à la somme de 52o,oop; francs dont 

54o,ooo francs pour MjLemot, 55,75e. 

francs pour bronze , 57,000 francs pour 

le transppirt.et l'érection de la statue , 

48,000 francs pour le massif du piédes*-

t»l , 7,686 francs pour frais de la pose 

de ta première pierre, 1,8000. francs 

pour médailles , 10,000 francs pour l'i-

nauguration , 20,000 francs pour grille 

et pavage , enfin; 5,5621 francs- pour dé-

.penses imprévues- Les marbres donnés 

par le Gouverndment ne sont pas ComV 

pris dans cptte dépensé. 

Une balustrade eu; fer sera placée; à 

vingt pieds de distance de la première 

marche du piédestal. 

Le jugement porté, par M. Artaud , 

sur le magnifique ouvrage de M. Lemot, 

atteste autant la délicatesse de son 

goût, que l'étendue de ses connais-

sauces. 

« Le génie, de M, Lemot, dit-il , a 

su débarrasser cotte belle tête du fatras 

grotesque que l'usage a déjà consacré. 

Maintenant la chevelure du grand iloi , 

ceinte de la couronne de, laurier, bou-

e'ée dans l'ordre de la nature , flotte 

agréablement autour de sa tête , et tom-

be majestueusement sur ses épaules. 

On dirait que c'est celle du Dieu des 

Arts auquel la flatterie avait voulu le 

■comparer. Louis est ici dans toute la 

force de l'âge , dans le plus beau tems 

de ses victoires ; vrai, simple et gran-

diose comme le Marc Aurèle du tiapi-

tole, mais plus beau «le figure. » 

Dans le Feuilleton de la Gazette uni-

verselle , du 7 courant, un de ces pré-

tendus connaisseurs , qui s'imaginent 

.que les travaux de l'art se jugent avec 

des phrases, vient de hasarder la ré-

.flexion suivante sur le Louis XiV de 

M. Lemot.: 

« ,C'est ibifh )à „ dit-.il , Louis plein 

•de, grâce et d'amàhilité,. donnant de 

magnifiques carrousels et y figurant le 

(<U) 

premier; mais ce n'est pas là l o.uis-îe.-? j 

Grand donnant des lois à l'Europe , j 

réunissant autouf de-lui tous les gé- j 

nies , tous les talens, fondant les Inva- \ 

lides et Versailles , étonnant le. monde 

par sa sagesse comme par sa valeur. » ! 

Le - critique du Feuilleton nous a ; 

bien l'air de ces gens qui se laissent do-

miner plutôt par leurs préventions que 

par la vérité. Louis XIV, contme la 

très - judicieusement observé M, Ar-

taud., est ici réellement dans toute la 

force de. l'âge; c'est un prince de, 56 

à 40 ans, d'une beauté virile, tel enfin 

que l'a représenté le peintre Lebrun 

dans quelques-yns, des tableaux de la 

grande galerie de., Versailles. Le Cri-

tique u,'y a pas fait, attention. 

Nous, prendrons encore la. liberté 

de lui faire observer que Louis XIV , 

.né. en, i658 , prit le gouvernement de 

ses états en 1665 , .après la mort de Mar 

zariu ; que depuis l'année 166.2. jusqu'en 

i678,,éppque du fameux .traité de Nj-

mègue, le règne de ce prince fut une 

suite continuelle d'actes aussi brillaus 

que mémorables. Ce fut dans ce court 

intervalle de i6ans que Louis XIV fit 

toutes ses conquêtes; qu'il rétablit l'or-

drieidanj) les finances de, l'état ; qu'il re'r 

formula justice.; qu'il donnaJ.'iiupulsion 

au .( ç.mmeï<,e , aux arts et à l'industrie; 

qu'il, fit bâtir le. neuiye-au , Louvre,, le? 

Invalides, l'Observatoire, et achever 

le Val- de-Grâce ; qu'il reconstruisit 

Marly, Si Cloud et Versailles ; qnil em-

bellit Sl-Gernuiiu etVincennes, et qu'il 

fit ouvrir le canal îles Doux r Mers. 

Louis XIV claititgé de 40 ans eu 1678* 

et c'est alurs que, parvenu au plus 

haut degré de la puissance et de la 

gloire ,.apr
:
ès/a»olr montré autant de sa

r 

gesse, dansi les. conseil}; que d'amabilité 

dans.les fêtes, la ville de Par,is . hn 

décerna lo surnom de Grand , surnom 

que la France et l'Europe ne lui ont 

point contesté. 

Mais laissons le critique du Feuilleton, 

et revenons à M. Artaud : 

« La tijte ducoupsier de Louis-le-

Grand est superbe; ce u'est , dit-il, ni 

i| la tête busquée emi douue l'air moutou , 

ni la tête, dj.te de brochet , si fort exa-

g/rée par les.artistes de la renaissance. 

c'est une inspiration, de la téte spiri. 

tuello du cheval de Marc Aurèle , & 

celle . des admirables1 chevaux de Cp. 

riuthe,, de.Monte-Cavallo, duParthé-

non et des Médailles de Syracuse; c'rs> 

enfin le plus bel antique joint à la plus 

belle nature. » 

Les jngemens de M. Artaud sur I
a 

nouvelle statue e'questre de Louis XIV, 

sont ceux de tous les connaisseurs ré. 

fléchis, et la postérité ne mafircjuerîi 

pas de les ratifier. Trois lithographies 

fort agréables accompagnent les notices 

dé W.< Artaud. La première représente 

l'ancienne statue équestre de LouisXIV, 

d'après la belle gravure qui en a été 

faite par Jean et Benoît Audratv; ne-

veux du célèbre Girard ; la seconde re-

présente la nouvelle statue , d'après le 

dessin lithographie' qu'en adonné M. le 

■professeur Bev; la troisième, enfin, rt-

présje^fë^^e statue sur \efardier. 

< ÉPIGFAMME. 

^^^?
on

 S"S
ae

 "
 se

 faire connaîtra; 

Les fKi>|sy'sii»
J
aiiiis , lui valent maint succès; 

Il gagne mon argent, et je vois que le traîne 

Va tout gagner enfin, excepté mon procès. 

BOURSE DE PARIS. • • "i« 

COURS AUTHENTIQUE , 10 Mars. 

' Cinq pour cent, 96 f. 4o c. 35 c. 4» c. 45 c. 40 c, 
, 96 f. 45 c. 

Trois pour cent, 65 fr. 5 c i5 c. 20 e. 2j c. 3o c. 

65 f. a5 c. 3d c 1 

Action de la banque 1990. 

Rente de Pïaples , 72 Ir. 10 c. 5 c. 10 c. i5 c. 

72 f. 20 c. 

Emprunt royal d'Espagne 43 îp 3/4-

Du n. 
Cinq pour cent consolidés. louissanre Ju 11 

septembre 1S25. — 96 ir. 5o c. 4o c. 5o c. I 
Trois pour cent , Jouis-,; n é <!ii 22 dérnuLic 

65 iV. J3C,GO,C..55 e. qo c. 35 c. ÏJ r. 

Annuités^. 4 BPJurojo..!. du 22 décembre io85t 
'Action de la banque, i;)f)'o fr, 1995 f. 

..Route, de iVaples., 7.2 USSo c.-5o'V. 60 c. 55* 
72 f. 5o c. 

Emprunt royal d'Espagne, 43 7/8 -j j. 

Emprunt d'Haïthi, J. de jauv. 1020 , ySo f-

THÉÂTRES. 

G:; * i ni' \ iT.r.. — Alexis oit l'erreur d'à» 

bon Père. — Peristère ou lu vengeance de 

l'Anlour. — Le Roman. 

CÉLESTINS.— L'Héritière. -JJJWlilwrl nfcri» 

— L'Actrice chez elle. Le Secrétaire et 1* 
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